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• Le succès avec lequel vous disputez nos habits au néant 
fait croire que le Créateur vous donne part à sa puissance : 
vraiment ce sont des créations ou tout au moins des résurrec­
tions qui s'opèrent à l’Ouvroir ... Aussi, continuerai-je à 
avoir pour vous le culte de l'admiration et du souvenir recon­
naissant, surtout à la fin de ce mois, lors de ma première 
messe. »

Un autre : « J’implorerai le Seigneur alin qu’il accorde aux 
Dames de l’Ouvroir des grâces nombreuses, et pour elles 
aussi, je ferai la communion du mercredi. »

Un troisième : « Dès l’ouverture de l’Ouvroir j’ai eu l’occa­
sion de faire réparer une soutane, et je dois avouer que j'ai 
été très agréablement surpris de la voir revenir presque neuve, 
lorsque le mauvais état où elle était m’avait fait craindre 
de la perdre entièrement. Puisse le bon Dieu récompenser au 
centuple votre charité et votre dévouement, et écouter favo­
rablement les prières que je fais à cette intention ! • La 
soutane en question a été la première raccommodée à l’Ouvroir ; 
elle nous est revenue au bout d’un an, elle a pu supporter une 
nouvelle réparation.

Un autre encore : « Vous assurant ma plus profonde grati­
tude, je penserai à vous à l’autel du Seigneur où je monterai 
bientôt. »

Mais, parmi ces expressions de reconnaissance, les plus pré­
cieuses nous ont été données par le Séminaire, qui a bien voulu 
faire célébrer deux messes aux intentions des associées : l’une, 
à la fin de mai, l’autre, au jour anniversaire de la fondation de 
l’Ouvroir, le 2 février. Mentionnons aussi la visite faite, à la 
dernière réunion de mai, par un jeune prêtre que l’Œuvre 
avait été heureuse d’obliger, et qui, en retour, est venu nous 
donner l’une de ses premières bénédictions.

Nous ne saurions terminer ce rapport sans offrir l’hommage 
de notre gratitude à Monseigneur l’Archevêque pour sa géné­
reuse offrande, les nombreux témoignages de sa bienveillance 
et, particulièrement, pour les faveurs spirituelles que Sa 
Grandeur a daigné nous accorder : une indulgence de cent 
jours à chaque réunion et aussi à toute personne contribuant 
k la bonne œuvre, ainsi que le Salut du Saint Sacrement à la 
suite de chaque assemblée.


